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Communiqué  
 
 

Budget participatif, les votes sont ouverts ! 
 
Sur 23 projets déposés, 15 sont jugés faisables et vont être soumis au vote de la population 
lausannoise entre le 18 octobre et le 26 novembre 2021. Plusieurs nouveautés amélioreront la 
visibilité des projets et de la votation auprès des Lausannois·es. Pour la première fois, un bulletin 
de vote affranchi sera envoyé dans la boîte aux lettres de chaque foyer lausannois. Un kit de 
communication sera fourni à chaque porteur de projet pour le promouvoir et la votation  
électronique se déroule désormais sur la nouvelle plateforme participative de la Ville, 
participer.lausanne.ch. Après trois éditions, le Budget participatif lausannois a clairement montré 
une forme originale d’ « empowerment » de la population et inspire de nombreuses autres villes. 
 
La troisième édition du Budget participatif lausannois a clos sa phase d’appel à projets ouverte du 19 février 
au 5 septembre 2021. Une dizaine de permanences d’accompagnement, organisées avec l’aide de 
l’association Reliefs et de l’atelier OLGa, ont permis d’aider les porteuses et porteurs de projets à formaliser 
leurs idées. Les 15 projets qui sont soumis à la votation sont principalement des projets de cohésion sociale 
et de développement durable.  
 
Qui peut voter ? 
Toute personne vivant à Lausanne, indépendamment de son âge ou de sa nationalité ! 
Une vérification des bulletins sera effectuée via le contrôle des habitants pour éviter les doublons et 
s’assurer que les votant·e·s sont bien domicilié·e·s sur la commune de Lausanne. 
Les projets lauréats seront dévoilés le 18 décembre 2021 en marge de Bô Noël ! 
 
Triple nouveautés 2021 

1. Cette année, en plus des stands de marché les mercredis et samedis matins et des urnes 
dispersées dans les centralités de quartier (maisons de quartier, bâtiments communaux, 
bibliothèques municipales), chaque foyer lausannois recevra prochainement dans sa boîte aux 
lettres un bulletin de vote affranchi à renvoyer par la poste ! 
Cet envoi tout-ménage vise à donner une occasion à chaque habitant·e lausannois·e de décider 
comment allouer une partie des ressources financières de la commune et également de s’assurer 
que la décision qui en découle soit la plus représentative possible. 
De plus, le 6 novembre, les participant·e·s auront la possibilité de présenter leur projet aux 
passant·e·s sur la place Centrale durant toute la matinée. 

2. Deuxième nouveauté 2021, un kit de communication personnalisable comprenant des flyers, 
affiches et visuels utilisables sur différents réseaux sociaux, va être fourni à chacun des 
participant·e·s défendant son projet. 

3. Finalement, le vote par voie électronique se déroule désormais sur la nouvelle plateforme 
participative de la Ville, participer.lausanne.ch où figure également le détail de chaque projet. 

 
 

La Municipalité de Lausanne 
 
Informations sur www.lausanne.ch/budget-participatif  
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec : 

• David Payot, conseiller municipal, Direction de l’enfance, de la jeunesse et des quartiers, 
078 647 12 86 

• Damien Wirths, adjoint administratif en charge de la coordination des quartiers, 021 315 
68 06 

• Julie Erard, cheffe de projet Budget participatif, 079 578 19 97 
 

https://participer.lausanne.ch/
http://www.lausanne.ch/budget-participatif/
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Lausanne, le 18.10.2021 

 
 
 
 
 
 

Lausanne avant-gardiste 
La Ville de Lausanne a lancé la première édition de son Budget participatif en 2019. Alors que la plupart des budgets 
participatifs fonctionnent avec un budget d’investissement, où les villes fixent le budget et réalisent elles-mêmes les projets 
sur proposition des habitant·e·s, Lausanne a décidé de partir sur un budget de fonctionnement où chaque projet dispose 
de son propre financement. Les projets déposés sont certes plus modestes mais sont réalisés par les habitant·e·s eux·elles-
mêmes permettant ainsi leur « empowerment ». La différence réside également dans le type de projet puisqu’il s’agit avant 
tout de projets de cohésion sociale et de développement durable plutôt que d’urbanisme. 
 
De nombreuses villes comme Zurich, Lugano, Bellinzone, Angers ou Grenoble se sont montrées intéressées par cette 
démarche d’empowerment visant à fournir une partie du budget de la Ville aux citoyen·ne·s. Une évaluation globale par 
l’Université de Zurich est actuellement en cours afin de tirer les enseignements nécessaires et de formuler des 
recommandations pour les prochaines éditions. 
 


